Institut INSPIRE

Statuts

ARTICLE 1 : Forme et dénomination
Est constituée entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre “Institut INSPIRE”.
ARTICLE 2 : Objet et moyens d’action
2.1 - Objet

L’association a pour objet, directement ou indirectement :

De réconcilier l’économie et la biosphère afin de promouvoir la préservation et la restauration de la dynamique d’évolution et de la fonctionnalité des écosystèmes. Cet objectif passe notamment par la promotion du biomimétisme, de l’économie circulaire, de l’économie de fonctionnalité et du réinvestissement dans le capital naturel.

2.2 – Moyens d’action

Pour la réalisation de son objet, l’association peut notamment exercer des activités : 

1. De veille, recensement des bonnes pratiques, des savoirs et des techniques innovantes. 

2. De diffusion, sur tout type de support, des connaissances et des savoirs utiles, dans le respect du droit de la propriété intellectuelle. 

3. De conception et réalisation d’outils de formation, et de délivrance de leur contenu. 

4. D’expérimentation, de participation à des projets à caractère innovant en lien avec l’objet de l’association, dans le but de tester la validité des hypothèses et d’alimenter le retour sur expérience.

5. De contribution à la recherche et à la création de connaissances

Et toute autre activité entrant dans le cadre de son objet social et conforme aux lois et règlements en vigueur.

L’association exerce son objet dans le respect de la plus stricte neutralité politique ou religieuse. Sa mission se place dans le cadre de l’intérêt général de l’humanité et du respect des droits des générations futures.

ARTICLE 3 : Objectifs spécifiques
Les actions de l’association ont pour objectifs spécifiques :
1.  de promouvoir la préservation et la restauration de la dynamique et de la fonctionnalité des écosystèmes,
2.  de favoriser la création d'emplois porteurs de sens et créateurs de lien social,
3.  d'inciter les entreprises à reconsidérer leurs modèles économiques et de production pour prendre en compte leurs interactions avec la biosphère,
4.  d'inciter les collectivités à prendre en compte la pérennité du capital naturel dans leurs politiques.
ARTICLE 4 : Siège social
Le siège social de l’association est fixé à Aubagne
Il pourra être transféré en tout autre lieu par simple décision du conseil d’administration.
ARTICLE 5 : Durée - Exercice social
La durée de l’association est illimitée.

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. Exceptionnellement le premier exercice commence un jour franc après la publication de l’association au Journal Officiel pour finir le 31 décembre 2008.
ARTICLE 6 : Membres
L’association se compose de membres qui peuvent être des personnes morales ou physiques.
Toute personne physique ou morale souhaitant devenir membre en fait la demande auprès du conseil d’administration. Le conseil d’administration statue sur l’admission de tout nouveau membre ; il n’a pas à motiver sa décision. L’adhésion à l’association vaut acceptation des présents statuts, du règlement intérieur en vigueur et de la charte associative.

Le montant de la cotisation est fixé chaque année par l’assemblée générale, et sera consigné dans le règlement intérieur.
ARTICLE 7
La qualité de membre de l’association se perd:

· 

par la démission,

par radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de la cotisation, pour non respect des présents statuts et de la charte ou motif grave portant préjudice moral ou matériel à l’association, le membre concerné ayant préalablement été invité à exprimer son point de vue au Conseil d'Administration.
· ARTICLE 8 : Assemblées générales
Les assemblées générales sont composées de tous les membres de l’association.

ARTICLE 9 : Assemblée générale ordinaire

Elle fixe les orientations générales de l’association.

Elle délibère sur le budget annuel, les rapports moral et financier.

L’assemblée générale se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président qui arrête l’ordre du jour.

Les convocations sont adressées au moins 10 jours à l’avance, avec l’ordre du jour.

L’assemblée ne peut valablement délibérer que si la moitié des membres de l’association sont présents ou représentés.

A défaut, une deuxième réunion doit être convoquée au plus tôt 15 jours après, et au plus tard, un mois après, sans condition de quorum.

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés ; le nombre de pouvoirs détenus par un membre ne peut être supérieur à trois.

ARTICLE 10 : Assemblée générale extraordinaire
L’assemblée générale extraordinaire statue sur les modifications statutaires et sur la dissolution de l’association.

Elle se réunit sur décision du conseil d’administration, ou sur demande de la moitié au moins des membres de l’association.

Elle est convoquée selon les mêmes modalités que l’article 9 ci-dessus.

· Elle délibère valablement dans les mêmes conditions de quorum que l’assemblée générale ordinaire.

· Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. Le nombre de pouvoirs détenus par un membre ne peut être supérieur à trois.
ARTICLE 11: Conseil d’Administration

L’association est dirigée par un conseil d’administration composé de 5 à 20 membres, élus pour 2 ans par les membres de l’assemblée générale parmi les membres qui la composent.

Chaque membre personne morale désigne son représentant (un titulaire et un suppléant) selon les règles qui lui sont propres.

Les premiers administrateurs sont élus parmi les membres de l’association à sa création.

Les administrateurs exercent leur mandat à titre bénévole.

Les administrateurs peuvent exercer plusieurs mandats successifs.

En cas de vacance de poste, le Conseil d’Administration pourvoit au remplacement par cooptation. La personne ainsi cooptée n’est investie de ses fonctions que pour la durée restant à courir du mandat de la personne remplacée.

Des personnes qualifiées désignées par le conseil d’administration peuvent être associées avec voix consultative.

Chaque membre ne peut être porteur de plus de deux pouvoirs. 

ARTICLE 12 : Réunion du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an sur convocation du président, à son initiative ou à la demande de la moitié de ses membres.

Il ne peut valablement délibérer que si un tiers des membres du Conseil d’Administration est présent ou représenté.

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés; en cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

Il dispose des pouvoirs les plus étendus, sauf ceux qui sont expressément réservés aux assemblées générales, pour agir en toutes circonstances pour les besoins de l’association.

Le procès-verbal des séances est établi par le secrétaire, et signé par le président et un administrateur.
ARTICLE 13: Bureau

Le Conseil d’Administration élit, parmi ses membres, jusqu’à 8 représentants, dont un président, un trésorier et un secrétaire, qui composent le Bureau.

Ils sont élus pour une durée de deux ans et sont rééligibles.

En cas de vacance de poste, le Conseil d’Administration pourvoit au remplacement par cooptation d’une personne choisit en son sein. La personne ainsi cooptée n’est investie de ses fonctions que pour la durée restant à courir du mandat de la personne remplacée

Le Bureau assure la gestion courante de l’association et se réunit aussi souvent que l’intérêt de l’association l’exige sur convocation de son président. Il peut déléguer la gestion opérationnelle à un directeur salarié (voir article 16).
ARTICLE 14 : Conseil scientifique
Un conseil scientifique, à vocation consultative, est constitué.

Il est composé de membres de l’association et de personnes invitées au regard de leur expertise reconnue dans les domaines cités à l’article 2.

Il a pour mission de proposer les orientations de l’association, et notamment d’analyser le contexte des besoins des entreprises et des territoires dans les domaines décrits dans l’objet de l’association. Il peut être consulté pour avis par le président, ou à la demande d’une majorité des deux tiers du Conseil d’Administration.

Le conseil scientifique a la possibilité de s’auto-saisir d’une question s’il le juge nécessaire à la bonne atteinte de l’objet de l’association.

Chaque avis du conseil scientifique est transmis au président. Le Conseil d’Administration a accès, à la demande, aux avis émis par le conseil scientifique.
ARTICLE 15 : Ressources
Les ressources de l’association comprennent:

· 

- les cotisations des membres de l’association,

· 

- les subventions qui peuvent lui être accordées,

· 

- toutes autres ressources non interdites par la loi.
ARTICLE 16 : Directeur
Le conseil d’administration peut décider le principe de la nomination d’un responsable administratif ; il est validé par le Conseil d’Administration sur proposition du Bureau.
ARTICLE 17 : Dissolution
En cas de dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association.

L’éventuel actif est alors réparti au profit d’une ou plusieurs associations reconnues d’utilité publique et œuvrant dans des domaines d’activité comparables.
ARTICLE 18 : Formalités
Le Bureau remplira les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi.
ARTICLE 19 : Règlement intérieur
Un règlement intérieur est établi par le conseil d’administration qui le fait approuver par l’assemblée générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.
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